Question sur le bouclier fiscal

Par JPALMER, le 12/11/2010 a 05:40

Bonjour,rnje voulais savoir si ceux qui sont concernés par le bouclier fiscal, si le fisc
rembourse la difference tout de suite ou aprées avoir payé ?rnmerci

Par fabienne034, le 12/11/2010 a 08:04

bonjour, rnrnapres avoir paye, ils recoivent un chéque de remboursementrnrnpour tout savoir
sur les sociétés et les paradis fiscaux:rnrnhttp://www.fbls.net/STATUTS.htm
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